
6 ARCHIVES DE QUEBEC
Sa Majesté en parchemin expédiées en faveur du d. Fran
çois Damours eseuyer de la charge de coner et maître d’hô
tel de sa ditto Majesté du cinq juillet mil quatre cent qua
tre vingt neuf au reply desquelles est l’acte de prestation 
de serment en latin du neuf du dit mois de juillet en sui
vant. la deuxe. est un contint d’acquisition en parchemin 
passé devant Demon et son compagnon notaires au Châte
let de Paris du vingt quatre aoust mil quatre cent quatre 
vingt treize fait au proffit de noble homme François Da
mours eseuyer maître d’hôtel de Sa Majesté des terres et 
heritages y contenus et la troisième est mie copie colla
tionnée en papier du contrat de mariage passé devant 
Perrault et son compagnon aussy nore. au d. Châtelet en
tre iceluy François Damours eseuyer coner et maître d’hô
tel de Sa ditte Majesté d'une part et Delle Gillette Hen- 
ncquin d’autre du dix aoust mil quatre cent quatre vingt 
seize sur le degré de Gabriel Damours bisayeul raporté 
quatre pièces la première est un contrat de partage en par
chemin passé devant Lonvcneourt et Sarrasin norcs au d. 
Châtelet le treize may mil cinq cent einqte trois entre Ga
briel Damours eseuyer d’une part, et Jean du Biron che
valier seigneur de la Gastcllinière fondé de procuration de 
delle Anne Damours sa fournie enfants de defïunt Fran
çois Damours vivant esvuver seigneur de Serin et de def- 
funetc delle Gillette Henncquin sa femme leur père et. mè
re des biens et effets de la succession du d. deffunt Da
mours, la seconde est un acte en parchemin passé devant 
les memes norcs le d. jour et an de la declaration faitte par 
Arthur de Gidaine eseuyer sr Duportavis ce faisant et 
portant fort de la d. Gillette Ilcnncquin sa femme aupa
ravant veuve du d. François Damours vivant eseuyer au 
profit de Gabriel et Anne Damours, la troisième est un au
tre contract de mariage en parchemin passé devant Mon-


